
L'enquête des gendarmes
de la Brigade territoriale a
permis de mettre en évi-
dence que la malheureuse,
écrasée par un grumier,
avait préalablement ab-
sorbé une dose de la
plante hallucinogène.
Toute chose qui explique-
rait pourquoi elle s'est em-
parée d'un couteau, pour
agresser Marie Yvonne
Iroungui. Cette dernière a
d'ailleurs rendu l'âme hier.
Serge Ngoto, le tradiprati-
cien qui a administré la
dose d'Iboga, devrait être
présenté au procureur de
la République.   

LES éléments de la Brigadede gendarmerie territo-riale (Bt) de Ntoum ont étédépêchés à Meyang, lelundi 26 décembre dernier,dans le cadre d'une doubleprocédure. A la suite del'accident de la circulationqui a coûté la vie à ClaudeChérifa Akoghe, Gabonaised'une trentaine d'années,confrontée à des soucis de

Claude Chérifa Akoghe était finalement sous l'emprise de l'Iboga
Au lendemain de l'accident mortel de Meyang à Ntoum
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Port Elizabeth/Afrique du Sud : une mutinerie en
prison fait 3 morts et 26 blessésUn affrontement entre des gardiens et des détenus, dansune prison de Port Elizabeth, lundi dernier a conduit à lamort de trois personnes, 26 autres étant blessées, dontdix grièvement, a confirmé, le 26 décembre, Logan Mais-try, porte-parole des services pénitentiaires, sans préci-ser si les victimes étaient des gardiens ou des détenus.Les gardiens se sont efforcés de rétablir l’ordre.
Assinie/Côte d'Ivoire : le directeur général de Coris
Bank meurt par noyade C'est un véritable coup dur pour le secteur bancaire.Ousmane Sana, directeur général de Coris Bank est mortdimanche 25 décembre dernier par noyade à Assinie,ville balnéaire du sud-est de la Côte d'Ivoire. Selon lespremières informations, le banquier a perdu la vie en es-sayant de sauver son fils de la noyade. Ce dernier qui setrouvait sur le même bateau que son père, est sain etsauf. 
Moursal/Tchad : décès tragique du journaliste et
animateur culturel Modilé le BadModilé Aymar berlngar, le célèbre journaliste animateurproducteur de la radio Ngato Fm, où il exerçait depuisbientôt 4 mois, a été assassiné ce 25 décembre vers 20heures à Moursal, non loin de son domicile. Son présuméassassin, un certain Emmanuel Seyi, serait un militairede la DGSSIE et fils d’un député. Il a poignardé le Bad dedeux coups de morceau d'une bouteille cassée, aprèsune dispute, témoigne un de ses frères. « Le militaire" adonc pris la fuite après son forfait, lui et ses complices,dont trois personnes, parmi lesquelles une fille.
Maroc : un sexagénaire se jette de la terrasse d’un
immeuble Au quartier El Borj, à Meknès, un sexagénaire s’estdonné la mort, vendredi dernier, en se jetant de la ter-rasse de l’immeuble où il demeurait. Occupant unechambre au troisième étage, le sexagénaire a choisi lesoir pour mettre fin à sa vie. Une enquête a été diligen-tée pour déterminer les causes et les circonstances dusuicide de ce vieillard qui vivait seul depuis belle lurette. A Marrakech, commune Marrakech-Menara, un père dedeux enfants s’est suicidé dans un garage, par pendai-son. Ce père de famille, qui était videur dans un restau-rant-bar du quartier Gueliz avant de se convertir enmarchand ambulant au quartier Azli, a mis fin à sa vieaprès avoir rédigé une lettre où il a expliqué les raisonsde son acte suicidaire.

Rassemblés par COE

En Afrique...

L'ANTENNE provincialede la police judiciaire (PJ)de l'Ogooué-Maritime ainterpellé dernièrement, àPort-Gentil, un jeune Ga-bonais de 25 ans, CopainEyoghé Mba, accusé de volde téléphones portables,en pleine journée, dansune boutique appartenantau Malien Diawara, habi-tant au quartier Balise. Selon le récit de la policejudiciaire, confirmé dureste par le mis en cause,il ressort que dans la jour-née du 23 décembre, vers12 heures, Copain EyoghéMba, qui habite le quartier‘’Transfo’’, aurait profitéde l’absence de sa victime,parti satisfaire un besoinphysiologique. Il se seraitalors introduit dans lecommerce, situé au carre-four Hassan, pour en sous-traire frauduleusementcinq téléphones portablesde différentes marques. Mais le voleur présumé,dont les gestes sont suivispar quelques passants, estvite rattrapé alors qu'iltente de prendre la clé deschamps. Eyoghé est donctout de suite conduit auposte de police et gardé àvue. Interrogé par la presse,Eyoghé a fait la déclara-tion suivante : « je suis ici

parce que je suis rentré
dans un magasin quand
j’ai vu le tenancier sortir.
Sur le coup, je me suis em-
paré de cinq téléphones
portables que je voulais
revendre. Je reconnais les
faits qui me sont repro-

chés. J’ai voulu faire un
arrangement avec le plai-
gnant, cela n’a pas fonc-
tionné. Je suis désolé, et je
demande pardon à mes
parents pour l’acte que
j’ai commis. »Présenté lundi dernier

devant le procureur de laRépublique, Copain Eyo-ghé Mba a été placé sousmandat de dépôt à la pri-son centrale du Château,où il devrait être en trainde méditer sur son sort.  

Copain Eyoghé Mba derrière les bar-
reaux pour des téléphones portables

Vol à Port-Gentil

J-P A.
Port-Gentil/Gabon

Copain Eyoghé Mba a été vite neutralisé par ses poursuivants.
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Claude Chérifa Akoghe est morte après avoir 
absorbé de l'iboga.
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Serge Ngoto, le tradipraticien organisateur de la soi-
rée d'initiation.
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santé mentale (lire l'Uniondu mardi 27 décembre2016). En effet, après avoiringurgité de l'Iboga lorsd'une veillée traditionnelle,cette dernière a assénétrois coups de couteau àMarie Yvonne Iroungui,une autre compatriote de69 ans, admise aussitôt ensoins intensifs au Centrehospitalier universitaire

(Chu) d'Owendo. Mais, hiermatin, celle-ci est finale-ment passée de vie à tré-pas. Qu'est-ce qu'il s'est passé,quelques heures avant lamort tragique de ClaudeChérifa Akoghe ? De fil enaiguille, les enquêteurs ontdécouvert que la victime del'accident - cette dernièrese serait mise à marcher au

milieu de la chaussée, aupoint de se jeter sur le gru-mier qui l'a écrabouillée-,était en réalité sous l'em-prise de l'Iboga. D'après les Officiers de po-lice judiciaire (OPJ) affec-tés à ce dossier, le médecintraditionnel, qui suivait lajeune femme, aurait orga-nisé une veillée de soinsspirituels, à son temple deMeyang, à la faveur de la-quelle il aurait fait absor-ber une dose de la planteaux vertus hallucinogènes

à sa patiente. Sauf que la cérémonie vi-rera très vite au cauche-mar vers 4 heures. Et pourcause, l'esprit de ClaudeChérifa Akoghe est trop fai-ble pour supporter la mé-dication. Aussi, va-t-ellecommencer par s'agiterdans tous les sens et à me-nacer l'assemblée à l'aided'un couteau de cuisine. En sortant précipitammentdu lieu de la cérémonie

avec l'arme blanche, la"déséquilibrée mentale" vaensuite faire irruption audomicile mitoyen au tem-ple, de Marie YvonneIroungui. Dans la disputequi s'en suit, la septuagé-naire, dépourvue naturel-lement de force, reçoittrois coups de couteau àl'abdomen.Après son geste insensé, lajeune dame s'est ensuitemise à marcher en pleinmilieu de la chaussée, dansle sens Meyang-Ntoum.Toujours armée de soncouteau. C''est vers 6heures qu'elle va se faireécraser par un grumier.Lors de l'enquête de voisi-nage, les gendarmes de laBrigade territoriale ontprocédé à l'interpellationde Serge Ngoto, le tradi-praticien qui a administréla dose d'Iboga à ClaudeChérifa Akoghe. Le"nganga" serait même pré-senté comme l'ex-compa-gnon de la malade. Il devrait être présenté de-vant le procureur de la Ré-publique dans les toutprochains jours.


